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COMPTE-RENDU DE LARENCONTRE

Lundi 17octo
 
le13novembre 2016 

A l'ordre du jour 

1. Lesévénementsà l'occasion de la
2. Communiqué du Collectif 
3. Application de la loi du 13avril 2016
4. Décret 2016-1096 du 11 août 2016

associatives. 
5. Lettre du Collectif au Président de la

de traitement entre toutes les victimes
6. Le projet de publication de l’

l’Observatoire National de la 
7. Lancement des outils 
8. Demande d’adhésion au C
9. Demande d’une photographe pour reportage photo dans le but d’un concours

 

Mardi 15novembre 2016, 10h: groupe de juristes
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LES MEMBRES DU COLLECTIF « ENSEMBLE CONTRE LA TRAITE  DES ETRES HUMAINS

 

 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

01 45 49 52 21 / contre.la.traite@secours-catholique.org / www.contrelatraite 

RENCONTRE DU COLLECTIF  « ENSEMBLE CONTRE LA TRAITE 

octobre 2016, au Secours Catholique, 106 Rue du Bac, 75007 Paris
 

l'occasion de la 10e journée européenne de lutte contre la traite  des êtres humains 2016
du Collectif lors dela 10e journée européenne de lutte contre la traite  des êtres humains 2016

Application de la loi du 13avril 2016 
1096 du 11 août 2016, au JO du 12 août 2016, sur l’ouverture des instances [MIPROF] 

au Président de la République sur la question de la reconnaissance de toutes les formes de 
ment entre toutes les victimes 

e projet de publication de l’indicateur composite Traite des êtres humains issu des travaux du groupe de travail avec 
ational de la Délinquance et des Réponses Pénales (suites) 

 (film et document pédagogique) #INVISIBLESsur la traite des mineurs 
sion au Collectif « Ensemble contre la traite des êtres humains » 
photographe pour reportage photo dans le but d’un concours 

Prochainesréunions : 
roupe de juristes ;au Secours Catholique, 106 rue du Bac,75007 Paris. Salle 

 

DES ETRES HUMAINS » 

 

 

 

 

traite .org 

TRAITE  DES ÊTRES HUMAINS » 

c, 75007 Paris 
 Paris, 

tres humains 2016. 
tres humains 2016 

des instances [MIPROF] aux structures 

uestion de la reconnaissance de toutes les formes de traite  et l’égalité 

issu des travaux du groupe de travail avec 

. Salle Sidoine 
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Mercredi 16novembre 2016, 10h : réunion plénière du Collectif ; au Secours Catholique, 106 rue du Bac,75007 Paris, Salle Jean 
Rodhain 
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COMPTE-RENDU DE LA REUNION PLENIERE DU 18 OCTOBRE 2016 
 

1. LES EVENEMENTSA L'OCCASION DE LA 10E JOURNEE EUROPEENNE DE LUTTE CONTRE LA TRAITE  
DES ETRES HUMAINS 2016 

Des associations du Collectif « Ensemble contre la traite des êtres humains »ont proposé plusieurs initiatives 
présentées dans le compte-rendu précédent.Des idées à reprendre dans d’autres occasions. 
- Du 4 au 15 octobre 2016, Exposition « REGARDE-MOI » L’association Hors la Rue expose des travaux réalisés en Art-

Thérapie par les jeunes qu’elle accompagne. Galerie « Slow galerie » 5 Rue Jean-Pierre Timbaud, 75011 Paris. 
- Du 18 octobre au 6 novembre 2016, « Esclavage Domestique », une exposition du photographe RaphaëlDallaport. 

Partenariat entre la Mairie de Paris et le Comité Contre l’Esclavage Moderne sur les grilles du square de la Tour Saint 
Jacques à Paris 4ème. 

- Le 18 octobre 2016, conférence et la projection d’un documentaire « Les survivantes du sexe » de 18h à 20horganisées 
par l’association Planète enfants et la Mairie du 8ème arrondissement de Paris - Mairie du 8ème arrondissement, 3 rue de 
Lisbonne, 75008 Paris. 
- Le 19 octobre 2016, de 10h à 12h30, conférence « victimes invisibles » visant à sensibiliser les professionnel-le-s à la 
traite des êtres humains aux fins d'exploitation sexuelle, afin de permettre d'identifier et d'accompagner les victimes de la 
traite. Organisée par l’AFJ, Salle du Conseil à la Mairie du 19 ème arrondissement de Paris, 5 - 7 Place Armand Carrel, 
75019 Paris. 

 

2. COMMUNIQUE DU COLLECTIF LORS DE LA 10 E JOURNEE EUROPEENNE DE LUTTE CONTRE LA 
TRAITE  DES ETRES HUMAINS 2016 

Voir en pièce jointe le communiqué tel qu’il a été relayé à partir du 18 octobre sur internet. 

 

3. APPLICATION DE LA LOI DU 13 AVRIL 2016 

Au moment de la réunion, les décrets étaient à la signature et devaient être publiés très prochainement. 

 

  A suivre :  

La prochaine réunion du groupe juristes travaillera ce sujet. 

 

4. DECRET 2016-1096 DU 11 AOUT 2016, AU JO DU 12 AOUT 2016, SUR L’OUVERTURE DES INSTANCES 
[MIPROF] AUX STRUCTURES ASSOCIATIVES à la suite de la création, par le décret du 12 août 2016, de la 
commission d’orientation de la MIPROF dédiée à la question de la lutte contre la traite  des êtres humains,la 
première réunion du Comité de coordination sur la lutte contre la traite des êtres humains dont la première 
réunion est programmée au 18 octobre 2016. 

 
Une nouvelle personne venue de la gendarmerie a intégré la Miprof. 

 
En matière de formation sur la traite des êtres humains, il est important que la MIPROF associe les associations 
rappelle l’Amicale du Nid. Il faut faire un plan avec différents niveaux.  
Ce rôle des associations dans la formation est rappelé par des cas concrets :  
Le Mouvement du Nid signale qu’un administrateur de la Fondation Jean et Jeanne Scelles envisage de faire un 
tour des procureurs pour sensibiliser à la question de la pénalisation du client et suggérer d’intégrer les situations 
de traite des Etres Humains.  
L’Amicale du Nid signale être allée faire une formation à la gendarmerie. C’est elle qui a communiqué la circulaire 
aux membres de la gendarmerie présents. Ils ne la connaissaient pas. 
Le Mouvement du Nid signale que les acteurs sociaux sont également demandeurs de formation. 

 

 

  A suivre :  

Première réunion du Comité de coordination sur la lutte contre la traite  des êtres humains 
prévue le 18 octobre 2016. 
Prochaine réunion : le 15 décembre 2016 
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5. LETTRE AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE SUR LA QUESTION DE LA RECONNAISSANCE DE 
TOUTES LES FORMES DE TRAITE  ET L’EGALITE DE TRAITEMENT ENTRE TOUTES LES VICTIMES 

L’adoption de la LOI n° 2016-444 du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à 
accompagner les personnes prostituées a donné lieu à un échange avec comme point de convergence entre les 
membres du Collectif Ensemble contre la traite  des êtres humains : la ligne de travail reste la décision de 
réaffirmer la nécessité d’une égalité de traitement entre les victimes de traite  des êtres humains sous toutes ses 
formes.  

   

 A suivre :  

Compte-tenu de la mise en place du Comité de coordination sur la lutte contre la traite des êtres 
humains dont la première réunion est prévue le 18 octobre 2016, le courrier prévu sur cette 
thématique au Président de la République avec copie au Premier Ministre avant que le GRETA n’envoie 
son rapport à la France, est en attente et sera revu en fonction.(Voir brouillon ci-joint) 
Concernant la demande que la traite des êtres humains soit Grande Cause Nationale un courrier a 
été envoyé à la Communication du Premier Ministre pour savoir comment procéder… pour le 
moment sans réponse. 

 

6. LE PROJET DE PUBLICATION DE L’INDICATEUR COMPOSITE TRAITE DES ETRES HUMAINS DE 
L’OBSERVATOIRE NATIONAL DE LA DELINQUANCE ET DES REPONSES PENALES (ONDRP) 

Le document à remplir pour créer un outil statistique a été jugé « super intéressant », mais aussi « compliqué à 
remplir ». On signale « pas assez de cases de commentaires ». Cet outil peut donner « l’impulsion » aux 
associations pour « mieux intégrer les informations ». Des données différentes permettent de « mettre en 
perspective » : par exemple, « la police dit 1 000 les associations 3500… » Peut-on imaginer une base commune 
pour répertorier. L’Amicale du Nid souligne que chaque établissement a son système pour répertorier et qu’il est 
difficile à faire bouger. 

L’Amicale du Nid suggère aussi qu’un magistrat puisse s’atteler à la tâche de répertorier les affaires en justice où 
la qualification de traite des êtres humains n’a pas été appliquée alors qu’elle se justifiait.  

Ce projet issu des travaux du groupe de travail prévu conjointement avec la MIPROF, prévu pour le 18 octobre, 
journée européenne de lutte contre la traite des êtres humains a été ajourné pour l’instant, en raison d’une 
demande ministérielle..  

 
7. LANCEMENT DES OUTILS (FILM ET DOCUMENT PEDAGOGIQUE) #INVISIBLES SUR LA TRAITE  DES 
MINEURS 

Lors des réunions du Collectif les outils ont été transmis selon la demande. 

Pour permettreà chaque association d’utiliser le document #INVISIBLES avec DVD du filmdans son 
organisation ou institution (intervention en collège, en lycée, dans des lieux de formation pour éducateurs, 
travailleurs sociaux, etc.), la coordination du Collectif demande à chaque association de faire le point sur ses 
besoins en matière d’exemplaires du court métrage et des documents pédagogiques de sensibilisation liés 
sur la traite  des enfants en France par le Collectif "Ensemble contre la traite  des êtres humains". 

Un bon de commande et un document de synthèse seront bientôt adressés à chaque association. Un 
retirage des outils #INVISIBLES est en cours. (10 000 ; presque 3 000 ayant déjà été diffusés). 

 

 A réfléchir : une suite aux documents #INVISIBLES qui sensibilise au repérage et à l’identification 
des enfants à risques et victimes de traite ; pour un accompagnement des victimes permettant d’agir 
efficacement contre l’emprise. 

 
8. DEMANDE D’ADHESION AU COLLECTIF 
L'association Les Equipes d'Action Contre le Proxénétisme EACPrenouvelle sa demande d’adhésion au Collectif 
« Ensemble contre la traite  des êtres humains ». Demande qu’elle avait une première fois adressée en 2015. 
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Les membres du Collectif n’ont pas connaissance d’éléments nouveaux permettant d’accueillir EACP au sein du 
réseau, d’autant que des questions administratives et financières doivent être clarifiées par l’association. 

 

9. SUJETS PROPOSES A L’ORDRE DU JOUR DE LA REUNION DES JURISTES DU 15 NOVEMBRE 

 
- Les décrets suite à la loi du 13 avril 2016  
- Propositions de communiqué sur les mineurs vulnérables à la traite à l’occasion de la Journée internationale 

des droits de l’enfant (voir un premier brouillon pour échange le 15 qui devra être validé en réunion plénière le 
16 novembre 2016) 

- Réflexions sur les conséquences, dans le court terme et le long terme, au niveau juridique de la traite des 
enfants (en vue d’un travail sur l’accompagnement des victimes de traite 

 

EVENEMENTS A VENIR EN NOVEMBRE 
 

Le 18 novembre 2016, de 9h à 17h :A la mairie du 10ème, à Paris, l'Amicale du Nid célèbre ses 70 ans dans le 
contexte de l’adoption de la loi du 13 avril 2016. 
 
 

 
  

RENCONTRES ET EVENEMENTS RECENTS 

 

26/27 octobre 2016 : Rencontre internationale à Rome du groupe Santa Marta réunissant des membres de 
l’Eglise, des associations et de la police. Le pape a reçu le document #INVISIBLES sur la traite des enfants 
en France. 

1-6 novembre 2016 : Festival des droits de l’homme à Bishkek au Kirghizstan. Le film #INVISIBLES a reçu 
le prix du public en présence de Guido Freddi, le réalisateur et de Geneviève Colas. 

 

 

 

Associations présentes à la réunion du17octobre 2016 

 

L’Amicale du Nid : Hélène de Rugy - ACPE :Arthur Melon– AFJ : Magali Poirier - Aux Captifs la Libération : Jean-Marc Oswald –
Cofrade : Arthur Melon- Congrégation ND de Charité du Bon Pasteur : Andrea Tillmanns–Mouvement du Nid : Pierre Albert- SOS 
Esclaves : Catherine Le Moel - Secours Catholique - Caritas France : Geneviève Colas pour la coordination du Collectif, Marie-
Elisabeth Lafaille-Mayol, chargée de thématiques.  

 

Rédaction du compte-rendu :Marie-Elisabeth LAFAILLE-MAYOL 

Coordination du Collectif « Ensemble contre la traite  des êtres humains » : Geneviève COLAS 


